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Editorial
La période de « dé-
confinement » a dé-
buté le 11 mai, et
avec elle son cor-
tège de questions
dans de nombreux
domaines, en parti-
culier sur l’après-virus, la manière de s’adapter pour
essayer de reprendre « une vie normale » dans l’at-
tente et l’espoir qu’il disparaisse ou qu’un vaccin soit
trouvé. Au regard de la crise que nous traversons sur
le plan tant humain qu’économique et industriel, il
apparaît essentiel de s’interroger sur le monde dans
lequel nous voulons vraiment vivre car celui d’hier
n’est plus celui d’aujourd’hui, et celui d’après devra
prendre en compte les effets négatifs de cette crise
inédite pour un monde meilleur au service de l’hu-
main. 

Le gouvernement et les politiques qui dirigent ou
ont dirigé notre pays devront, le moment venu, ren-
dre des comptes et tirer les leçons du passé sur les
effets néfastes de leurs différentes lois et réformes
qui ont mis à mal le système hospitalier et de pro-
tection sociale. Pour la Fédération, il faut renforcer
notre système de protection sociale et revenir sur
toutes les réformes néfastes.  

Pour anticiper les difficultés industrielles, et comme
nous ne voulions pas être de simples spectateurs
face au drame industriel qui se dessine du fait de la
crise sanitaire, nous avons tenu à être une FOrce de
propositions. Pour faire suite à notre courrier du 14
avril et en réponse, l’UIMM nous a proposé une pre-
mière réunion de concertation le 7 mai, une
deuxième le 15 mai, et une troisième conclusive le
18 mai. Nous avons réussi à atteindre notre objectif
en obtenant la signature d’un texte paritaire avec
des propositions à destination des pouvoirs publics
pour une reprise de l’activité industrielle, et ce en vue
d’éviter les licenciements, de préserver l’emploi, les
compétences et de construire l’industrie de demain. 

Lors de ces négociations, nous avons revendiqué et
obtenu :
■Afin d’éviter les licenciements économiques et de
favoriser l’embauche des jeunes, d’étudier la mise
en place, pendant une période à déterminer, d’un
système de solidarité d’aménagement de fin de car-
rière, type ARPE, soit deux départs pour une em-
bauche ; 
■La mise en place d’un dispositif de préservation
de l’emploi industriel pour éviter les licenciements

économiques tout en limitant l’impact sur les sa-
laires et avec comme contrepartie, pendant au mi-
nimum sa période de mobilisation, le maintien des
emplois ;
■La poursuite du dispositif d’activité partielle
jusqu’à la fin de l’année 2020 afin de poursuivre le
soutien aux entreprises en sous-activité et d’amortir
les conséquences sociales de la crise ; 
■Une mobilisation plus importante des outils de la
formation professionnelle et la poursuite du FNE-
Formation et des fonds mutualisés
jusqu’à la fin de l’année 2020 ; 
■Un financement conjoint par l’État et
l’OPCO 2i de diagnostics industriels
permettant des actions de nouvelles
organisations du travail, en particulier
dans les PME, et un plan d’urgence et
de relance en faveur de l’alternance et
de l’emploi des jeunes ; 
■Un plan massif de développement
des compétences dans les secteurs for-
tement impactés par la crise, visant à
préparer les compétences de demain.

En tant qu’organisation syndicale res-
ponsable, nous avons tenu à remplir notre rôle en
signant, le 18 mai, ce texte paritaire pour nous en-
gager auprès des entreprises et être aux côtés des
salariés pour défendre au mieux leurs intérêts et pré-
server les emplois dans la métallurgie. Toutefois, ces
mesures ne pourront être effectives que si elles sont
retenues par les pouvoirs publics et utilisées dans
un cadre concerté et avec un  dialogue social
constructif.

Nous avons également obtenu, par le biais de ce
texte paritaire, de travailler au sein de la branche sur
un plan de relance industriel afin de réfléchir sur l’in-
dustrie post-crise et sur les questions de souverai-
neté industrielle et de relocalisations dans notre
pays. Dans ce cadre, il est convenu de prendre
connaissance des travaux réalisés par le CESE et par
les filières au sein des Comités Stratégiques de Fi-
lière (CSF) du Conseil National de l’industrie (CNI) et
de mener et de conclure nos travaux d’ici la fin sep-
tembre.

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez

Imp.Spéciale FO Métaux
N° de CPPAP: 0220s07170

Rédaction : Temps Forts

Publicité : PMV
9, rue Baudoin, 75 013 Paris

Contact :
01 53 94 54 00
contact@fo-metaux.fr

Un texte paritaire pour 
anticiper les difficultés 
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Quel monde  
pour demain ?

Plus juste, plus solidaire, plus
équitable, plus vert : qu’il por-
tait de belles couleurs, ce
« monde d’après » que tant de
tribunes ont rapidement ima-
giné dans les premières se-
maines du confinement ! Alors
que, à la mi-mai, le déconfine-
ment commençait, ce sont d’au-
tres voix, devenus dominantes
–celles des responsables poli-
tiques et économiques–, qui ont
imposé l’urgence du redémarrage
contre tout le reste. La priorité
n’est plus de rêver d’un monde
plus juste et plus respirable, mais
de sauver la production, à tout prix.
Le « monde d’après »  peut bien at-
tendre. Les espoirs de nouveau
monde portaient en eux tout ce qui
manque à l’actuel et ce dernier, qui a la peau
dure, a eu tôt fait de remiser au placard les dits
espoirs. Rien d’étonnant donc à ce que, avant
même le déconfinement, la transition écolo-
gique ait été la première à faire les frais de la si-
tuation. Dès les premières semaines de la crise
sanitaire, les pressions se sont rapidement ac-
crues pour retarder les pourtant bien timides
mesures engagées auparavant pour lutter
contre le changement climatique. Le Medef a ré-
clamé une suspension de certaines normes en-
vironnementales, accusées d’« impacter les
entreprises » et donc de nuire à la « sortie de
crise ». Les pouvoirs publics ont accordé sans
véritables contreparties en matière d’effort pour
le climat près de 20 milliards d’euros à certains
des grands groupes les plus polluants de
l’Hexagone, comme si écologie et industrie
étaient antagonistes. Pourtant, notre organisa-
tion ne cesse de le répéter : la défense de l’envi-
ronnement ne se fera pas contre l’industrie
mais avec elle. Il aurait donc fallu que les

sommes
faramineuses mises sur la table pour faire

redémarrer l’économie soit orientées en priorité
vers des projets industriels écologiquement res-
ponsables. Ce n’est pas seulement une question
de conviction, mais de pragmatisme. 

Amplifier la relance

De pragmatisme pourtant, les pouvoirs publics
ont su faire preuve. En soutenant les entreprises
rencontrant des difficultés, à l’instar d’Airbus, et
en préparant un plan de relance qui doit mar-
quer selon le ministre de l’Economie « un vérita-
ble changement de modèle industriel et
environnemental ». Ce plan attendra certes la
rentrée prochaine, mais a le mérite d’exister,
même s’il paraît bien chétif  au regard de ce qui
se passe Outre-Rhin. Cela n’a cependant pas été
sans mal, tant sont pesants les dogmes écono-
miques libéraux sur la dépense publique, et sur
ce point, notre organisation a été force de pro-

D’abord sanitaire, la crise
provoquée par le Covid-

19 est rapidement deve-
nue économique. Avec

plus de 12 millions de sa-
lariés en chômage partiel

et près de 5 millions en
télétravail, sans compter

le bond faramineux des
pertes d’emploi et

l’écroulement de la
consommation en à

peine deux mois, la situa-
tion est sans précédent et

laisse présager des
conséquences majeures
aux plans économique,
industriel et social. Elle
offre aussi des perspec-
tives, pour peu qu’on se

donne la peine d’une
analyse approfondie. FO

Métaux livre ici des élé-
ments de réflexion et des

propositions.

La réponse des pouvo
irs publics sur le lo

ng terme

sera cruciale pour sortir de la
 crise.
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position et d’incitation et a su se
faire entendre, notamment dans
les cercles de réflexion sur l’auto-
mobile tels que la PFA. FO a souli-
gné autant les dispositifs à mettre
en place que le risque de voir cer-
taines entreprises profiter de la
situation. Notre organisation a
fait remarquer qu’il avait
presque fallu une décennie à
l’industrie automobile pour re-
trouver quelques couleurs suite
à la crise de 2008, dont les
traces restent visibles, et qui a
eu des conséquences irréversi-
bles et un impact dévastateur
en termes d'emplois et de fai-
ble taux d'occupation de notre
outil industriel.  Il avait fallu
sauver l’automobile en l’ac-
compagnant à coups d’ac-
cords de branche avec des
mesures d’urgences et d'ac-
cords de compétitivité, né-
cessaires à l’époque.
Aujourd’hui, il faut un plan
massif de relance, tant sur l’offre que la de-
mande, car au cas où la baisse d'activité serait plus ample et plus durable qu’on
ne l’espère, le risque est réel de voir les constructeurs aboutir au « constat », hélas
trop souvent recherché, de trop de salariés, de trop de sites, de trop de tout. En
effet, le discours sur les "surcapacités" et les réductions du nombre de sites
comme les réductions d'effectifs redeviendraient très présents. La menace sur les
vieux sites à pyramide des âges défavorable et à "hauts salaires" serait alors
lourde dès la fin de cette année. Sur le fond, le message est passé. On ne peut que
regretter que, dans la forme, l’ampleur de la relance soit si modérée. 

La nécessité d’un Etat stratège

Il faut dire que, du point de vue de Bercy, la situation a de quoi effrayer. La France
devrait subir un choc assez fort : recul de 8,2 % du PIB cette année (c'est à peu
près le chiffre retenu dans la prévision officielle actuelle à Paris), puis une re-
montée de 7,4 % l'an prochain, ce qui donnerait une perte de près d'un point et
demi de PIB en deux ans ; quant au taux de chômage, il monterait de 8,5 % à
10,1 % et ne reviendrait qu'à 9,7 % en moyenne en 2021. La crise aurait, à la mi-
mai, déjà coûté 110 milliards d’euros au pays, dont le quart en chômage partiel
(voir encadré). L’ensemble des acteurs politiques et industriels est pourtant d’ac-
cord sur le fait qu’il faudra un soutien à l’activité et que, si l’Etat ne saurait tout
faire, rien ne se fera sans lui. Il sera donc nécessaire de puiser encore dans les
deniers publics, déjà lourdement mis à contribution, pour agir à la fois sur l’offre
et sur la demande. Le constat porté par FO de longue date se retrouve réaffirmé

par la situation, et il est net : un Etat fort et stra-
tège est indispensable, plus particulièrement en
temps de crise, pour protéger et stimuler l’indus-
trie. Autant dire que pour les tenants du tout-
marché désireux de laisser le privé tout régler
avec la finance pour seule logique en sont pour
leurs frais. Beaucoup de bruits ont circulé sur les
mesures économiques, tout est allé très vite du-
rant ce mois d’avril et de mai. Difficile de savoir
avec précision les idées qui étaient réellement
prises en compte par les pouvoirs publics, celles
qui n’étaient que des ballons d’essai et ce qui re-
levait de la seule rumeur. Une certitude cepen-
dant : en veille permanente sur les secteurs de la
métallurgie, l’équipe fédérale a été dans chaque
cas active et a fait connaître les positions de
notre organisation, dont le seul fil directeur était
la préservation de l’industrie et des salariés, et a
dans de nombreux cas réussi à repousser des
dispositifs et des mécanismes qui auraient été
néfastes. Il va d’ailleurs falloir continuer, avec les
tentatives à venir de remise en cause du temps
de travail.

L’automobile fait partie des secteurs les plus touchés mais c’est l’industrie dans 
son ensemble qui a besoin de mesures urgentes pour affronter la situation économique.
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Temps de travail, 
retour vers le passé ?

En 1944, Friedrich Hayek, l’un des pères de l’écono-
mie libérale moderne, écrivait dans La route de la
servitude que « C’est la soumission de l’homme aux
forces impersonnelles du marché qui, dans le
passé, a rendu possible le développement d’une ci-
vilisation ». Tout le programme du libéralisme tient
dans cette phrase qui, aujourd’hui encore, semble
servir de guide aux décisionnaires économiques.
Les impacts de l’actuelle pandémie sur l’emploi sont
prévisibles, des PSE sont déjà sur la table. Pour FO,
cela signifie qu’il faut anticiper et réorganiser, envi-
sager des modes d’organisation du travail différents
pour un partage du temps de travail (par exemple,
pour l’actuel démarrage, un mix activité partielle/ac-
tivité « physique ») afin de sauvegarder l’emploi. La
question du télétravail doit également être posée.
Pourtant, dès le début du confinement, de nom-
breuses voix se sont élevées pour faire entendre une
musique bien différente. Le gouvernement a ouvert
le bal en permettant, dans certains secteurs, de dé-
roger à la durée du travail dans certains secteurs
jusque 60 heures sur une semaine, contre 48

heures actuellement, et 46 heures contre 44
heures en moyenne sur une période de 12
semaines. A la mi-avril, c’est le Medef, par
l’intermédiaire de son président, qui esti-
mait qu’« il faudra bien se poser tôt ou tard
la question du temps de travail, des jours
fériés et des congés payés pour accompa-
gner la reprise économique et faciliter, en
travaillant un peu plus, la création de crois-
sance supplémentaire ». L’organisation
patronale proposait notamment la sup-
pression d'un jour férié ou le paiement re-
porté des RTT. Début mai, l’institut
Montaigne, connu pour ses positions li-
bérales et qui avait appuyé le pro-
gramme d’Emmanuel Macron lors de
l’élection présidentielle de 2017, ambi-
tionnait d’aller encore plus loin. Parce

qu’il fallait travailler plus pour « rebondir »
après le confinement au nom du « patriotisme éco-
nomique », considérant que ni le soutien de l’Etat
par des plans de relance, que ce soit pour aider les
entreprises ou les ménages, ni les mécanismes de

chômage partiel, ne suffiront à sauver un appareil
productif très touché par la crise, il était impératif
d’« assouplir quelques verrous juridiques persis-
tants » en permettant aux entreprises de « déroger
au temps de repos minimum quotidien de 11
heures par jour dans le cadre d’un accord sur le
droit à la déconnexion », ou en autorisant l’em-
ployeur « à titre temporaire (par exemple jusqu’en
2022) à imposer le rachat de jours de RTT pour les
salariés au forfait sans majorations ». Naturelle-
ment, ces mesures allaient de pair avec un « ac-
croissement du temps de travail sans pour autant
que la rémunération supplémentaire correspon-
dante ne soit versée immédiatement par les entre-
prises ». Le versement différé des heures
supplémentaires pourrait être intégré « dans la for-
mule de calcul de la réserve minimale de participa-
tion versée l’année suivante », voire ultérieurement,
avec éventuellement des contreparties mineures,
comme la baisse de la rémunération des dirigeants.
Autres mesures défendues : la suppression de jours
fériés comme le jeudi de l’Ascension. Dans cette lo-
gique d’économies sur le dos des salariés, l’institut
Montaigne suggérait qu’une part plus importante
des formations pourrait être réalisée en dehors du
temps de travail, sans contreparties pour le salarié,
qui resterait en droit de refuser cet aménagement.
La fonction publique n’était pas non plus épargnée
par cette belle générosité, perdant au passage une
dizaine de jours de RTT. Plusieurs élus des Républi-
cains ainsi que le patron de la CPME sont venus en-
foncer le clou la semaine suivante.

Régression sociale

Pour notre organisation, ce retour en arrière, qui
procède de la même idéologie que celle ayant pré-
sidé au détricotage du code du travail, est inaccep-
table. Les métallos FO en appellent à une toute autre
logique. Plutôt que d’augmenter la durée du travail,
au risque de surexposer et d’affaiblir les salariés, il
faut donner la priorité au recrutement, réduire le
temps effectif de travail et répartir l’activité sur un

Alors que le monde sort à
peine de la crise sanitaire

pour plonger directe-
ment dans la crise écono-

mique, le « vieux
monde » a déjà ressorti
ses idées d’un autre siè-
cle et tente de s’en pren-

dre aux acquis des
salariés, présentés

comme des obstacles à la
reprise. 

Il faudra rester vigila
nts pour

préserver notre édific
e social.
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plus grand nombre d’individus pour la sécuriser. Ce n’est d’ailleurs pas en misant sur
la semaine de 60h que l’Allemagne s’était relevée plus rapidement de la crise de 2008
que l’Hexagone. En ce sens, FO a même bénéficié d’un renfort des plus inattendus en la
personne de la ministre du Travail, qui avait réagi aux propositions de l’institut Mon-
taigne en faisant valoir que « Le problème du jour, c’est le retour au travail, et sauver
l’emploi », estimant qu’il fallait que le dialogue social reste « le maître mot » et que « les
entreprises qui ont un bon dialogue social […] aménagent déjà le temps de travail ».
Elle avait été jusqu’à déclarer qu’« encourager les heures sup au moment où notre défi
va être de ne pas avoir de dégringolade de l’emploi, ça n’est pas spontané comme rai-
sonnement ».
Plus largement, la période de confinement a révélé une adhésion aux idées de notre or-
ganisation de plus en plus large dans la population. Une étude publiée par Libération fin
avril montrait ainsi que pour 84 % des Français, il faut « relocaliser en Europe le maximum
de filières de production », une exigence à laquelle même le ministère de l’Economie sous-

crit actuellement et qui, pour notre organisation, passe
entre autres par un changement de politique fiscale.
Pour cela est souhaité un « protectionnisme écono-
mique beaucoup plus strict envers le reste du
monde », que ce soit aux frontières de l’UE (65 %) ou
de la France (54 %), qui est, faut-il le rappeler ? une de-
mande portée par FO depuis de nombreuses années.
Au-delà, c’est la société de marché que les Français
souhaitent dépasser : ils sont 69 % à juger nécessaire
de « ralentir le productivisme et la recherche perpé-
tuelle de rentabilité », et 70 % à vouloir « réduire l’in-
fluence de la finance et des actionnaires sur la vie des
entreprises », que notre organisation combat au quo-
tidien sur tous les terrains.

Avec près de 12,4 millions de salariés en chômage partiel au plus fort du confinement, le recours à ce dispositif a été
massif. Il aura également été coûteux pour l’Etat et aura aussi montré que face à la menace d’un naufrage du marché de
l’emploi, l’inflexibilité budgétaire était en fin de compte négociable. Le succès du dispositif a d’ailleurs surpris plus d’un
observateur. Créé en 1968, il n’a été que très brièvement utilisé pendant des décennies avant de connaître un regain
d’intérêt en 2008 avec le fort recul de l’activité découlant de la crise financière. Ainsi, entre la fin de l’année 2008 et le
3ème trimestre 2009, le chômage partiel avait concerné pas moins de 260 000 salariés en France. Un chiffre alors considéré
comme inédit puisque la moyenne mensuelle en 2007 ne dépassait pas les 6 000 salariés.
Pour rappel, le dispositif de chômage partiel, rebaptisé “activité partielle” depuis 2009, permet aux établissements
confrontés à des difficultés temporaires de diminuer ou de suspendre leur activité tout en assurant aux salariés du privé
mis au chômage partiel par leur entreprise une garantie de 84 % du salaire net (100 % au niveau du smic), que l'Etat et
l'assurance chômage remboursent intégralement aux employeurs dans la limite de 4,5 Smic. Pendant le confinement,
les trois quarts des cadres et des professions intermédiaires ont continué de toucher leur salaire comme en temps normal
(une bonne partie étant en télétravail). C’est également le cas pour deux tiers des employés, mais le monde ouvrier, lui,
est quasiment scindé en deux : une moitié a perçu son salaire quand 43 % sont rentrés dans des dispositifs de chômage
partiel ou technique. Grâce à FO, les métallos ont négocié partout où ils sont présents des mesures pour faire prendre
en charge le différentiel entre le chômage partiel et les revenus pour éviter une perte de pouvoir d’achat.
L’objectif est d’éviter aux salariés d’être licenciés puisqu’il permet à l’employeur en difficulté de faire prendre en charge
tout ou partie du coût de la rémunération des salariés durant la crise par l’État et l’Unédic. Traditionnellement, le chô-
mage partiel est davantage utilisé en période de crise par les grandes entreprises du secteur industriel : l’automobile et
la métallurgie notamment, qui ont cette fois peu recouru au dispositif. Aujourd’hui, les secteurs les plus touchés par
l’activité partielle sont principalement le commerce, les activités de services spécialisés scientifiques et techniques, la
construction et l’hébergement/restauration. Ces quatre secteurs concentrent 64 % des demandes et 59 % des effectifs
concernes.
Ici encore, l’action de notre organisation et des syndicats en général a été déterminante. A partir de ce mois de juin, et
alors que depuis le début de la crise le chômage partiel est pris en charge à 100 % par l'État, il y aura un reste à charge
« modeste dans un premier temps, puis progressif » pour les entreprises qui auront pu rouvrir au mois de mai. « Au-
jourd'hui les conditions de la reprise sont là, donc il n'y a pas tellement de raison que l'État continue à payer les salaires.
Ce sont 6 emplois sur 10 aujourd'hui du secteur privé qui sont payés par l'État », a insisté le ministère du Travail à l’heure
du déconfinement. Avant cela, c’est une diminution de 50 % de l’indemnisation qui a été envisagée, et que les mouve-
ments syndicaux ont su repousser. Mieux, les pouvoirs publics se sont rangés à leur avis et leurs préconisations, qui sont
de prolonger le dispositif pour soutenir l’activité et éviter des PSE massifs, mais aussi d’agir sur la formation et son fi-
nancement pour permettre une montée en gamme des compétences, une demande portée par FO, qui n’est pas dupe.
L'objectif du gouvernement ? Inciter à la reprise d'activité, naturellement. Mais aussi commencer à apurer les comptes
publics et refermer le robinet de la dépense, en espérant que le marché trouvera tout seul les solutions à la crise… 

Le chômage partiel, rempart contre le chômage de masse ?
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Télétravail :
la révélation de la crise ?

Le Président de la République a lui-même invité les
Français à « se réinventer » dans son allocution du
13 avril dernier, et à « rebâtir notre économie plus
forte afin de produire et redonner plein espoir à nos
salariés ». Et si le télétravail était un moyen d’attein-
dre ces objectifs ? Pendant le confinement la popu-
lation active s’est répartie en trois tiers à peu près
égaux, entre télétravail, chômage partiel et travail
comme d’habitude, en « première ligne ». Révéla-
tion du confinement, le télétravail va-t-il bouleverser
l’organisation du travail ? La pratique a, jusqu’alors,
en tout cas été peu répandue dans notre pays. En
2019, la DARES estimait que seulement 7 % des tra-
vailleurs y recourent en France. Dans le même
temps, un rapport européen et de l’OIT de 2017 rap-
portait qu’en moyenne 17 % des travailleurs euro-
péen pratiquaient le télétravail à plus ou moins forte
intensité. Notre économie s’est profondément dé-
matérialisée avec le développement fulgurant de
l’informatique et du réseau Internet mais l’organi-
sation du travail n’a pratiquement pas évolué.
Certes, depuis 2009 et les

précédentes at-
taques de virus
H1N1 et SRAS,
les entreprises
sont tenues
d’élaborer un
« Plan de conti-
nuité d’acti-
vité » pour
faire face à
une pandé-
mie grippale
et en réduire
l’impact éco-
nomique. Si
les anticipa-
tions en ce

domaine ont été plus qu’enfoncées par
la Covid-19, la crise a aussi montré que peu d’ac-
teurs avaient préparé ce fameux PCA, où les préco-
nisations sur la place du télétravail restent d’ailleurs
très générales, pour ne pas dire vagues. Dès lors,
rien d’étonnant à ce que le recours à ce mode de

travail pendant le confinement ait fait l’objet d’une
vaste et plus ou moins heureuse improvisation. Les
métallos FO n’ont pas attendu cette crise pour né-
gocier, depuis de nombreuses années dans les en-
treprises, des accords sur le télétravail. Le secrétaire
général de FO Yves Veyrier, bien conscient des
avantages de ce mode de travail pour peu qu’il soit
véritablement encadré, s’est rapidement positionné
sur le sujet en déclarant : « Nous sommes deman-
deurs d'une véritable négociation sur le télétravail,
malheureusement, j'ai le sentiment que les em-
ployeurs traînent des pieds et renvoient à l'autono-
mie ». Pendant ces semaines de confinement, de
nombreuses études et enquêtes ont été menées
sur la question mais derrière la volonté d’analyse,
les arrière-pensées ne sont pas absentes. Si un
consensus se dégage sur le fait qu’environ un tiers
des emplois pourrait se faire en télétravail, et donc
permettre sa généralisation, nombre de points
semblent faire débat. 

Un plébiscite

Selon une étude menée par Malakoff Humanis, par-
tenaire de notre Fédération, 73 % des salariés dési-
rent poursuivre le télétravail. La moitié d’entre eux
expérimentait cette organisation pour la première
fois et une large part (62 %) télétravaillait à 100 %.
Pour 75 % des télétravailleurs, la mise en place du
dispositif n’a pas été compliquée. Ils sont aussi
nombreux à déclarer avoir eu la possibilité d’adap-
ter ou de réduire leurs horaires de travail pour ré-
pondre à leurs contraintes personnelles ou
familiales, mais aussi à avoir eu des échanges ré-
guliers avec leur responsable hiérarchique. Toute-
fois, plus de la moitié (54 %) considèrent ne pas
avoir bénéficié d’un accompagnement suffisant
pour cette mise en place du travail à distance depuis
le début du confinement. Il est aussi à souligner que
43 % d’entre eux ne disposent pas d’espace de tra-
vail adapté, et 48 % sont confrontés à des difficultés
techniques. S’ils déclarent avoir des contacts fré-
quents avec leurs collègues (61 %) et leur manager

Jusque-là déployé de
façon très inégale dans

les entreprises, le télétra-
vail expérimenté à

marche forcée durant le
confinement a prouvé sa

faisabilité à grande
échelle. Près d’un tiers

des salariés a poursuivi
son activité, et si la pra-

tique demande à être en-
cadrée, elle pourrait être
promise à un bel avenir.

A condition que tout le
monde joue le jeu…

Une pratique apprécié
e mais qui reste à encad

rer.
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(43 %), ils soulignent malgré tout ressentir une dégradation de la qualité du lien social,
qu’ils estiment difficile à maintenir malgré les outils digitaux. Ces quelques bémols, qui
n’empêchent pas le télétravail d’être plébiscité, s’expliquent aisément par le manque de
préparation avec lequel s’est effectuée la bascule, la durée exceptionnelle de la période
de télétravail et le fait que, pour nombre de salariés, elle se conjuguait avec la présence
d’enfants au foyer, eux-aussi concernés par le confinement. Rien à voir donc avec un
télétravail « normal », de quelques jours par semaine et le plus souvent en période sco-
laire. Ce qui n’a pas freiné d’autres organismes pour, au contraire critiquer fortement le
télétravail et plaider avec plus ou moins de subtilité pour limiter le recours à sa pra-
tique.
Parmi eux, le Groupe d’études géopolitiques (GEG), think tank très sélectif fondé à l’Ecole
normale supérieure de Paris, et comptant dans ses rangs hauts fonctionnaires et di-
plômés des grandes écoles qui constituent l’essentiel de la haute administration et du
gratin de la sphère économique. Dans une note publiée le 1er mai, le GEG feint de s’in-
terroger : « L’une des conséquences du confinement sera peut-être, à travers la création
de nouvelles habitudes, la généralisation du télétravail ». L’auteur envisage les impacts
du télétravail dans plusieurs domaines, souvent pour mieux en pointer les inconvé-
nients. Ainsi, le gain serait d’abord environnemental, avec une réduction des déplace-
ments –domicile/travail ou professionnels–, permettant une diminution des émissions
de gaz à effet de serre. Attention cependant, prévient l’étude, le télétravail n’est pas neutre
sur l’environnement, les infrastructures de réseau qui le rendent possible sont égale-
ment polluantes. Comme si 8 heures de travail sur ordinateur, qui seraient de toute
façon réalisées au bureau, étaient aussi polluantes qu’un Paris-Nice en avion… Le GEG
s’inquiète aussi que moins de demande pour les transports puisse déboucher dans
une réduction des investissements dans les infrastructures, au risque de renforcer les
inégalités territoriales. Le télétravail mettrait donc en péril l’aménagement du territoire.
L’idée que ne plus faire dépendre le lieu d’habitation du lieu de travail favoriserait une
nouvelle répartition de la population n’est d’ailleurs pas évoquée.

Des critiques orientées

Les bénéfices du télétravail en
termes écologiques sont pourtant
difficilement discutables. Les diri-
geants d'entreprise ont pu consta-
ter que les outils numériques
fonctionnent et que les gens tra-
vaillent vraiment. Avec 20 à 30 %
des salariés pouvant basculer en
télétravail, des réductions de sur-
faces de bureaux louées sont lar-
gement envisageables. De
nombreuses entreprises y pen-
sent déjà, considérant les gise-
ments d’économies que cela

permettrait. A titre d’exemple, la cli-
matisation des bureaux représente en France environ 27 millions de

tonnes équivalent pétrole et 13 % de leur consommation énergétique. Les Français par-
courent environ 90 milliards de km par an à 80 % en voiture pour leur trajet domicile
bureau qui représentent environ 6 millions de tonnes équivalent pétrole. Pour FO Mé-
taux, qui considère l’industrie comme un allié de la transition écologique, pointer la

question de l’environnement pour mieux avancer
ensuite des arguments contre le télétravail procède
au mieux d’un certain simplisme ou, pire, d’une mal-
honnêteté intellectuelle consternante. D’autant que
la suite de l’étude du GEG laisse rapidement appa-
raître une préoccupation qui guide trop de décisions
managériales et économiques depuis plusieurs dé-
cennies : le profit. C’est là qu’intervient une nouvelle
figure, inventée par l’économiste suisse Richard
Baldwin : le télémigrant.
L’idée est simple : les salariés qualifiés auraient
jusqu’ici été protégés des effets de la mondialisa-
tion,  mais la donne pourrait changer, de nombreux
freelancers compétents, notamment issus des pays
du Sud, étant dorénavant capables de rentrer en
compétition avec eux. « Mais cette ouverture est
peut-être une opportunité, en effet les économies
françaises et européennes sont en manque structu-
rel de travailleurs qualifiés dans de nombreux do-
maines. Les télémigrants sont la chance de
démocratiser l’accès à certains services encore trop
peu répandus, en particulier dans les plus petites en-
treprises : programmation, comptabilité, formation,
etc. Si les télémigrants augmentent plus vite la taille
du gâteau qu’ils n’en divisent les parts alors leur ar-
rivée sera fera sans heurts », énonce l’étude. Les mé-
tallos FO riront sans doute jaune de ce scénario
magique car nombre d’entre eux ont déjà vu le ser-
vice R&D de leur entreprise délocalisé en Inde après
ses fonctions supports. En outre, la note oublie
comme par hasard de parler du seul facteur qui
guide réellement la décision des patrons, à savoir le
coût du travail, préférant parler de « compétition
avec eux », sans préciser qu’elle ne se fera pas à
armes égales… Pour celles et ceux qui douteraient
de l’orientation libérale de la note, sa conclusion pré-
cise bien que « tout protectionnisme numérique qui
restreindrait le recours aux télémigrants serait dé-
placé. » 
A la mi-avril, une étude Deskeo montrait déjà après
seulement un mois de confinement que 62 % des
sondés voudraient faire davantage de télétravail
après le confinement mais que près de la moitié re-
doutait que leur employeur s'y oppose par culture
du présentéisme (43 %) ou manque de confiance
(17 %). C’est exactement ce qu’illustre le GEG après
avoir évacué les avantages du télétravail pour les sa-
lariés en insistant sur les problèmes liés à l’impro-
visation de la vaste expérimentation forcée qui s’est
déroulée pendant le confinement afin de mieux sou-
tenir qu’il faut les faire revenir dans les bureaux,
dans leur propre intérêt.  « Le télétravail impose d’ar-
rêter de mesurer la performance au travail en nom-

Le télétravail, un gise
ment d’économies ?
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La situation des deux pays les plus en avance sur le télétravail
avant la crise, les Pays-Bas et la Finlande, permet quelques en-
seignements dont les pouvoirs publics et privés français pour-
raient s’inspirer s’ils souhaitaient amplifier cette pratique après
le confinement. Par exemple, pour encourager toujours plus
d’agents à travailler de chez eux, le gouvernement néerlandais
leur verse une allocation qui comprend une compensation men-
suelle de 80,23 euros pour l ’utilisation de l ’espace personnel
ainsi qu’une prime d’équipement matériel de 1 815 euros par pé-
riode de cinq ans. Il est à noter que ces montants sont défiscali-
sés et peuvent même être transformés, si le salarié le souhaite, en jours de congé, cotisations complémentaires
de retraite ou encore en droits à la formation (en plus des droits légaux accordés à chacun). En Finlande, l’admi-
nistration a constitué une plateforme visant à partager les bonnes pratiques en matière de télétravail, et donc
créer une émulation dans le secteur public.

L’exemple des Pays-Bas

bre d’heures passées au bureau. Fini le pointage et les horaires bien définis pour enca-
drer les employés et contrôler leur travail », se réjouit le rapport. Autrement dit, le code
du travail ne passera pas le seuil du domicile. La suite est encore meilleure puisque
l’auteur fait valoir, sans doute ironiquement, que « l’organisation collective des travail-
leurs et de leur demandes légitimes, que cela passe par un syndicat ou une association
du personnel, a plus de mal à se faire à distance ». De toute façon, « les employés en té-
létravail risquent d’être moins productifs car leur coopération est plus difficile et il est
aussi plus dur de contrôler leur avancement ». Dans cette vision paternaliste qui irrigue
depuis longtemps les rapports de travail et l’esprit même du capitalisme industriel, il
faut fliquer les salariés pour prévenir leur fainéantise naturelle. Nul doute qu’ils appré-
cieront…

Une pratique gagnant-gagnant

Les bénéfices du télétravail sont pourtant bien réels et si les salariés le réclament, ce
n’est pas pour bailler aux corneilles. En 2010 déjà, une étude du cabinet Technologia
s'était penchée sur le stress des salariés dans les transports en commun en Île-de-
France. Selon elle, 63% des actifs franciliens qui passent une heure et demi par jour
dans les transports en commun (le temps moyen par salarié francilien) les considèrent
comme une source de fatigue, d'usure, voire d'altération de la santé. D'après Le Parisien,
entre 1999 et 2008, le nombre de transports en commun avait progressé de 7 %,
quand le nombre de voyageurs avait lui progressé de 25 %. Les utilisateurs de la voi-
ture connaissent les mêmes problématiques en affrontant les bouchons. Qu'il s'agisse
d'un gain de temps considérable en évitant les transports, d'une plus grande autonomie
ou encore d'une meilleure productivité grâce au calme et à la concentration offerts par
un environnement familier, le télétravail a prouvé son efficacité. En avril, un sondage
réalisé par Odoxa-Adviso Partners estimait le nombre de salariés en télétravail en
France au cours de cette période de crise sanitaire à 5,1 millions de personnes. Cette
flexibilité est une excellente nouvelle pour l’économie car elle permet de maintenir une
partie de la force productive de la nation, et aussi d'économiser quelques milliards
d’aide gouvernementale et d’amortir en partie le choc sur le plan de l’activité.
Les bénéfices que tirent le salarié du télétravail –augmentation de son bien-être et de

sa productivité– profitent aussi à l’entreprise. Ce sera
aussi presque certainement un facteur d’attractivité
pour les entreprises à l’avenir, à en juger par les at-
tentes des salariés en ce domaine. En plus de son ef-
ficacité sur le plan sanitaire, notamment en cas de
pandémie, les gains à attendre du télétravail, entre
autres au plan économique, pourraient permettre
de compenser le coût, qui reste à évaluer, d’avancées
sur le partage du temps de travail. Le groupe PSA,
où FO est majoritaire, l’a bien compris, en annon-
çant que la présence sur site ne serait prochaine-
ment plus que « d'une journée à une journée et
demie par semaine, en moyenne » pour les salariés
dans le tertiaire, le commercial et la recherche-déve-
loppement. Après une phase de « coconstruction »
avec les organisations syndicales, PSA vise une
« mise en place à l'été pour l'ensemble des implan-
tations dans le monde ». Le constructeur n’a d’ail-
leurs pas caché que, outre le bénéfice pour les
salariés, l’opération devait lui permettre de réduire
son empreinte carbone et immobilière. Du gagnant-
gagnant, en somme.
Si monde « d’après » il doit y avoir, il passera défini-
tivement par une réorganisation des modes de tra-
vail. Une grande partie des RH considère
aujourd'hui que s'ouvrir au télétravail est une réelle
opportunité tandis que s'y opposer serait une erreur,
voire une menace. Il est probable qu’une partie d’en-
treprises et de salariés désorganisés par le confine-
ment assimilent le télétravail au chaos de leur
organisation. Et donc se raidissent encore plus.
Ceux-là se priveront d’opportunités ou de jeunes ta-
lents aspirant à une autre qualité de vie et rateront
le tournant d’une certaine modernité. 
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Un impact plus large
Outre le nécessaire encadrement du télétravail par
la négociation et la fourniture de solutions numé-
riques adaptées et fiables aux salariés, les entre-
prises auront aussi à prendre en compte la
réorganisation des espaces de travail. Les fameux
open spaces vivent peut-être leurs dernières heures.
Les espaces de coworking chers à la start-up nation
aussi. S’il faut apprendre à vivre avec les risques de
pandémie, il faudra aussi distancier là où l’on avait
l’habitude de réunir. En permettant des réunions dé-
matérialisées, le télétravail apporte d’ailleurs un
nouvel argument en sa faveur.
Mais il faut voir au-delà de ces questions et aussi
s’intéresser à l’impact plus large sur le monde du
travail que risque d’avoir la pandémie et le confine-
ment qui s’est ensuivi. Comme l’a fait remarquer la
Fondation Jean Jaurès, traditionnellement proche
de la gauche, les exemples abondent déjà d’entre-
prises ayant découvert que des échelons hiérar-
chiques ou des fonctions se révélaient, à la lumière
de la crise, proprement inutiles. En fin de course, il
est fort probable que l’on découvre que des métiers,
des procédures ou des fonctions considérés
comme acquis doivent être remis en cause, voire

supprimés. Si destruction d’emplois il y a, ce sera
dans des proportions moindres que dans un PSE
certes, mais il n’en faudra pas moins accompagner
les salariés concernés, car personne ne doit être
laissé au bord du chemin, et faire jouer la formation
et la reconversion. La question de la redistribution
des richesses sera également posée. Comment les
grandes entreprises justifieront-elles une rémuné-
ration du capital toujours plus élevée si elles laissent
de côté les « bataillons » de fantassins qui leur au-
ront permis de survivre à la crise ? 

Reste un domaine dans lequel le confinement a
montré que certaines pesanteurs seraient difficiles
à vaincre. Ainsi de la charge mentale, qui qualifie la
situation dans laquelle les femmes sont habituelle-
ment celles qui gèrent les deux univers, profession-
nel et personnel, et supportent donc une fatigue
plus importante. Cette inégalité homme/femme,
que FO combat au quotidien dans la sphère de l’en-
treprise, sera plus complexe à prendre en compte
dans la sphère privée. Pour autant, comme de nom-
breux autres éléments, elle ne saurait être laissée en
dehors des réflexions et de l’action.

Au-delà du débat sur le
temps de travail ou sur

les modalités du télétra-
vail, la crise devrait en-

traîner des modifications
plus larges sur le monde

du travail.
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Le 11 mai devait mar-
quer le retour au travail

après une longue attente
pour les métallos de Re-

nault Sandouville, en
Seine-Maritime. Mais à

cause des manœuvres
d’une autre organisation
syndicale, le site a fermé

à nouveau ses portes
avant même d’avoir pu

les rouvrir en grand. FO
dénonce un procédé mal-

honnête et prémédité,
qui traduit surtout un

mépris de l’industrie et
de ses salariés.

Renault Sandouville :  
un mauvais coup pour les salariés

Alors que le déconfinement devenait une réalité le 11
mai, des dizaines de milliers de salariés attendaient de
pouvoir enfin retourner travailler. Parmi eux, les 2 000
salariés et 700 intérimaires du site normand de Re-
nault Sandouville. Dans cette usine, comme dans de
nombreuses autres sur le territoire, FO s’était fortement
impliquée, au travers de ses équipes, pour mettre en
place des mesures de sécurité et de protection sanitaire
via un protocole de reprise. A jeu égal avec la CGT chez
Renault Sandouville, l’équipe FO emmenée par Fabien
Gloaguen s’était d’ailleurs montrée particulièrement
exigeante sur le fond. Résultat : depuis le 28 avril, les
salariés de Sandouville apprenaient à se familiariser
avec la nouvelle organisation du travail pour valider
eux-mêmes le protocole sanitaire du Groupe Renault,
effectuant une reprise progressive dans le cadre social
défini par le contrat de solidarité et d'avenir signé avec
FO, la CFDT et la CFE-CGC le 2 avril 2020.
Mais le 7 mai, la machine se grippe. Une ordonnance
de référé du Président du tribunal judiciaire du Havre
ordonne à Renault de "suspendre la reprise de la pro-
duction" sous peine d’astreinte de "3.000€ par infra-
ction et par jour de retard". Au cœur du dossier, un
détail de procédure : le référé ne juge pas le protocole
sanitaire mis en place sur le site mais annule la procé-

dure de consultation-information du
CSE du 23 avril pour des questions
de forme, et donc toutes les déci-
sions qui en découlent. Sur le site,
c’est la consternation. « Les salariés
sont en colère, cette décision de jus-
tice on ne la comprend pas. Cette
fermeture ne reflète pas ce qu’il se
passe sur le site. C’est un problème
administratif, on ne parle pas de
sanitaire », tempête le délégué FO
Fabien Gloaguen. Nous avons
participé au CSE malgré le confi-
nement, l’équipe syndicale a suivi
de près le protocole sanitaire.

Tous les jours, les métallos FO sont auprès des sa-
lariés sur le terrain depuis la reprise et pour l’instant
nous n’avons que des retours positifs. Nous estimons
que le protocole sanitaire est respecté. »
Pour notre organisation, il s’agit avant tout d’un coup
politique. « La CGT avait prémédité son action, fustige
le secrétaire fédéral Laurent Smolnik. Elle n'a participé

à aucun CSE, aucune commission de sécurité, aucune
commission sanitaire, aucun audit depuis mi-mars,
prétextant qu'elle n'avait pas reçu les mails de convo-
cation... alors même qu'elle les a reçus pour participer
aux réunions du CSEC dont elle vient d’obtenir l’annu-
lation ! » La décision de justice est d’autant plus effa-
rante qu’il existe un décalage manifeste entre ce qui a
été fait et les conclusions du référé, qui ne tiennent pas
compte du travail effectué par les élus dans les nom-
breuses commissions sanitaires et les CSE, dans les-
quelles les élus CGT ont choisi d'appliquer la politique
irresponsable de la chaise vide. Mariette Rih, déléguée
syndicale centrale FO de Renault, pointe également l’at-
titude irresponsable de la CGT qui, montrant une
conception toute particulière de l’intérêt des salariés,
« ne veut pas depuis le début que les entreprises de la
métallurgie reprennent le travail ». En attendant, il va
falloir reprendre la procédure de consultation à zéro et
convoquer les élus au CSE et à la CSSCT par huissier (!)
puisque les représentants CGT qui y siègent ne peuvent
pas être contactés par mail, selon ce qu’ils ont déclaré
dans la procédure…

Mascarade
Cette affaire, qui apparaît montée de toutes pièces, lais-
sera des traces mais risque surtout d’avoir de graves
conséquences pour les salariés, qui soutiennent mas-
sivement la position de FO. Avant la réouverture du site
le 22 mai, avec un protocole qui n’a finalement pas
changé, ce sont 700 intérimaires qui se sont retrouvés
sans travail. Pour l’ensemble des salariés se posaient
aussi des questions cruciales : Comment allaient-ils
être indemnisés ? Le chômage partiel était-il encore ap-
plicable dans cette situation ? Dans quelles conditions ?
Quel serait l’impact sur l’activité du site avec une reprise
reportée à une date alors inconnue ? Pour FO Métaux,
avec un tsunami économique et social qui se profile,
c’est l’esprit de solidarité et de cohésion associé à un
dialogue social permanent et la négociation qui reste
sans conteste l’unique façon de préserver nos emplois,
et non une stratégie d’opportunisme sur le dos des sa-
lariés. « Aujourd’hui, l’urgence et la priorité est d’ap-
prendre à vivre malgré le COVID-19, conclut Laurent
Smolnik. Garantir la santé et la sécurité des salariés,
c’est garantir l’emploi. »

L’affaire laissera de
s traces.
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Malgré le maintien du
second haut-four-
neau, les salariés

d’ArcelorMittal Fos-
sur-Mer restent in-

quiets quant à
l’avenir de leur site.

Au-delà des pertes de
salaires dont FO ré-
clame la compensa-

tion, ils redoutent les
conséquences d’une
crise qui s’annonce

longue et doulou-
reuse.

ArcelorMittal : 
Fos-sur-Mer sur la sellette ?

Les 2 500 salariés du site ArcelorMittal de Fos-sur-Mer
ont eu chaud : alors que leur premier haut-fourneau est
à l’arrêt depuis le 23 mars, ils ont bien failli voir le
deuxième suivre le même chemin, et il a fallu toute la
détermination de notre organisation pour l’éviter. Mais
pour combien de temps ? La direction d’ArcelorMittal
Méditerranée (AMED) a prévenu qu’elle « espère » main-
tenir le deuxième haut-fourneau en fonctionnement
jusqu’en juillet et au-delà mais il semblerait que chaque
nouvelle échéance ne soit qu’un sursis de plus, car la
vraie question est de savoir comment ArcelorMittal fait
face à la crise. Pour le moment, le groupe a réduit ou ar-
rêté des hauts-fourneaux partout en Europe pour main-
tenir ses prix en attendant que le marché se stabilise. En
France, cela s’est traduit par l’arrêt de deux hauts-four-
neaux de Dunkerque et la baisse progressive de l’activité
de sa cokerie, ainsi que l’arrêt programmé de la cokerie
de Sérémange et l’arrêt d’un haut-fourneau à Fos-sur-
Mer. « Les prix conditionnent tout, confirme le DSC FO
d’AMED David Thourey, et comme nos principaux mar-
chés, dont l’automobile, sont très impactés, impossible
de savoir quand l’activité repartira pour de bon. » 

Inquiétudes
Derrière la crise, les salariés ne cachent pas leurs
craintes quant à l’avenir du site, redoutant qu’il ne soit
en concurrence avec les autres implantations méditer-
ranéennes du groupe : Avilès, en Espagne, et Tarente,
en Italie. D’autant que cette dernière est la seule à avoir
vu ses investissements maintenus (2,1 milliards d’eu-
ros sur les six prochaines années) alors qu’ils ont été
gelés partout ailleurs par ArcelorMittal. Un nouveau
contrat avec les pouvoirs publics devrait même être
signé en novembre à Tarente et prévoit une augmen-
tation de la production, à condition que de considéra-
bles financements publics soient débloqués. Le 20 mai,
la direction d’ArcelorMittal Méditerranée a démenti
vouloir réduire la voilure à Fos-sur-Mer, déclarant :
« Nous voulons poursuivre les investissements à Fos :
l’entreprise continue de s’engager, nous avons aussi be-
soin d’accompagnement et de soutien pour solliciter
les aides auxquelles nos différents projets sont éligibles.
(…) Dans ce contexte, l’importance d’un soutien local et
régional à une politique de sauvegarde européenne de
l’industrie est essentielle. » Les aides publiques devien-

draient-elles un élément de compétitivité ? Pour FO, ce
serait inacceptable !
« Fos est un site performant, avec des compétences,
une cohérence industrielle et des atouts géographiques
et technologiques, mais pénalisé par un manque d’in-
vestissements, en particulier sur la dernière décennie,
et il ne faudrait pas qu’il soit sacrifié sur l’autel de la
crise », martèle David Thourey. Pour le secrétaire fédéral
Lionel Bellotti, au-delà d’une meilleure répartition des
charges entre les sites, il faut aller plus loin et « créer les
conditions d’une concurrence loyale et équitable, sans
quoi les aides seront inutiles. » C’est d’ailleurs le sens de
la demande qu’il va adresser, au nom de FO, à l’Union
Européenne pour défendre la sidérurgie en instaurant
des mesures de protection, ce qui passe par un sys-
tème de taxes, comme cela a été fait l’an dernier avec
de bons résultats. « C’est d’autant plus urgent que les
producteurs d’acier non européens ont profité de l’oc-
casion pour pénétrer le marché plus profondément »,
fait-il valoir. Il s’inquiète également de la mise en vente
d’ArcelorMittal Construction et assure que « FO sera vi-
gilante à ce que cette société qui com-
prend 1 005 salariés
en France ne soit pas
l’enjeu d’une partie de
Monopoly. » 
Même si le groupe envi-
sage de réduire le re-
cours à l’intérim et de
réinternaliser des
charges sous-traitées
tout en cherchant plus
largement des clients
pour Fos-sur-Mer, FO dé-
nonce une stratégie qui
demeure essentiellement financière et demande à ce
que les efforts soient partagés. « Les salariés donnent
beaucoup pour maintenir le site, souligne le RSN FO Ar-
celorMittal Sylvain Ibanez. L’Etat joue aussi le jeu avec
les mesures de chômage partiel. Maintenant, il faut que
le groupe fasse sa part et soit réellement aux côtés des
salariés ! » Dans cette optique, notre organisation de-
mande à ArcelorMittal de permettre aux salariés de
monétiser RTT et jours de congés afin de compenser
les pertes de salaire liées au chômage partiel. Avec ce
dispositif, une journée de RTT permettrait de couvrir la
perte de salaire sur six à sept jours de travail…
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Alstom garde la santé 

Alors que le déconfinement se poursuit avec
prudence, le nombre de véhicules attendant
preneur dans les concessions automobiles re-
présenterait 4 mois de production pour un
montant avoisinant les 10 milliards d’euros, et
le marché de l'occasion récent est lui aussi très
fourni. Autant dire que le plan de relance pour
l’automobile présenté le 26 mai était très at-
tendu par l’ensemble des acteurs de la filière.

Malgré la crise économique, le fabricant de
trains, trams et métros ne constate pas de
baisse de commandes. Fin mars, le champion
français du matériel ferroviaire a bouclé son
exercice 2019-2020 avec des indicateurs finan-
ciers en progression. Surtout, il peut se targuer
d’une dynamique commerciale positive et, à
près de 41 milliards d’euros, son carnet de
commandes reste des plus remplis. Si plusieurs
projets d’appels d’offres ont été décalés, aucun

client n’a demandé de retarder les livraisons.  Une bonne nouvelle pour les 39 000 salariés du groupe dont
9 000 en France, parmi lesquels de nombreux métallos FO. Le rachat de Bombardier, qui doit permettre à Alstom
de se maintenir face à la concurrence étrangère, n'est pas non plus remis en cause. Pour autant, le ralentisse-
ment général de l’activité économique ne devrait pas complètement épargner Alstom. Des économies ont été
décidées, qui passent par le recours à des congés imposés et de l’activité partielle, une réduction des investis-
sements et des charges, une limitation des recrutements. 

L’aéronautique dans 
la tourmente
Le fabricant de moteurs d'avion Rolls-Royce a annoncé le 20 mai la
suppression d'« au moins » 9 000 postes du fait de l'effondrement du
trafic aérien provoqué par la pandémie de coronavirus, soit près de
17 % de ses effectifs mondiaux (52 000 salariés), essentiellement dans
sa branche civile. Dans un communiqué, le groupe s’est justifié en dé-
clarant qu'il devient « de plus en plus clair qu'il faudra plusieurs an-
nées pour que le marché de l'aéronautique commercial retrouve ses
niveaux d'il y a quelques mois ». Nulle mention n’est faite des pro-
blèmes rencontrés sur les moteurs RR équipant les Boeing 787, qui
connaissent des problèmes de logiciel et des aubes du compresseur
qui se fendillent, et ayant entraîné le rappel de milliers de ces modèles
« trent » pour révision... La crise, effet d’aubaine ? Reste que le secteur
aéronautique fait face à la pire crise de son histoire. Plus de 45 000
emplois ont déjà été supprimés dans le monde depuis le début de la
crise du Covid-19.

De l’auto 
en stock

Négociations, 
réunions de travail

mais aussi 
fait insolite, 

l’actu de 
FO Métaux 
se décline 

également 
en brèves... 
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Malgré quelques
problèmes sur
l’ingénierie liés à
la délocalisation
d’une partie de la
R&D, la situation
de l’équipemen-
tier automobile
Faurecia est au
beau fixe. Lors de
leur coordination
de février, les mé-
tallos FO ont

donc pu se concentrer sur la mise au point de leur cahier
de revendication dans la perspective des NAO avec un
objectif : obtenir des résultats à la hauteur des efforts des
salariés. Pour cela, ils peuvent compter sur le poids de
notre organisation au sein du groupe, à près de 25,38%,
et sur une voix forte pour porter la parole des métallos :
celle de leur délégué syndical central.
Jusqu’alors, c’est celle d’Eric Ancery qui prédominait.
Mais après 18 années au poste de DSC, le moment de
la retraite est arrivé et c’est un hommage unanime que

lui ont rendu les métallos FO. Car si notre organisation
est aujourd’hui la deuxième chez Faurecia, c’est en
bonne partie grâce aux efforts déployés et coordonnés
par Eric Ancery, qui a su faire du développement syndi-
cal une priorité et un défi relevé. Frédéric Homez et Lau-
rent Smolnik, en plus de lui remettre la médaille de la
Fédération, ont salué son action en tant que DSC et
rendu hommage à son engagement, sa disponibilité
pour ses équipes, sa capacité à négocier habilement et
efficacement, son talent à aboutir toujours au bon com-
promis. Ils ont également souhaité le meilleur à son suc-
cesseur Frédéric Cesard. Eric Ancery s’est pour sa part
exprimé afin de remercier la Fédération et les nombreux
secrétaires fédéraux avec lesquels il a eu l’occasion de
travailler, mais surtout les métallos FO de Faurecia, avec
lesquels il a pu œuvrer pour les salariés dans l’entreprise
et développer notre organisation pour porter leur voix
toujours plus fortement.
Le secrétaire fédéral Laurent Smolnik a conclu la réu-
nion par un point détaillé sur le secteur automobile, en
particulier les normes dont l’évolution est toujours plus
rapide, et sur la vaste gamme de thématiques qui sont
l’objet de négociations avec notre organisation. 

Les métallos FO de Fau-
recia se sont retrouvés
les 11 et 12 février à la

Fédération pour leur
coordination. Rassem-
blés autour d’Eric An-

cery, qui passait le relais
au poste de délégué syn-

dical central à Frédéric
Cesard, en présence du
secrétaire général de la
Fédération FO de la mé-

tallurgie Frédéric Homez
et du secrétaire fédéral

Laurent Smolnik, ils ont
également fait le point
sur leur agenda social.

Faurecia : 
passage de relais

FPT : la réflexion pour l’anticipation
L’assemblée générale de FPT Bourbon-Lancy a réuni les métallos FO du
site le 20 février. Rassemblés autour de leur secrétaire Pierre-Yves Bouil-
ler, en présence de la secrétaire fédérale Géraldine Nivon, du coordina-
teur CNHI Olivier Pascot, du secrétaire de l’UD71 François Bucaille et du
secrétaire de l’USM de Saône-et-Loire Patrick Martin, ils sont revenus sur
la situation de l’entreprise et les problématiques qui occupent les métal-
los FO.
Site majeur au sein du groupe CNHI, FPT Bourbon-Lancy, qui fabrique
des moteurs diesel de grande puissance, est à la peine. Lors de l’assem-
blée générale du syndicat FO du site, le 20 février, les métallos FO n’ont
pas fait mystère de leurs inquiétudes face aux mesures de chômage par-
tiel que connaissent les salariés depuis plusieurs mois, et qui pèsent sur
le moral des troupes. Au contact permanent de ces derniers grâce à un
travail de terrain quotidien, l’équipe FO réfléchit d’ailleurs sur des mesures d’urgence
qui permettraient d’anticiper une nouvelle dégradation de la situation en préservant
au mieux les intérêts des salariés et l’industrie.  Les bonnes relations avec la direc-
tion, guidées par un esprit social des plus constructifs, devrait permettre de
construire ensemble des solutions.
Olivier Pascot a évoqué les négociations menées chez FPT par notre organisation
avant de laisser la parole au secrétaire de l’UD71 François Bucaille pour un point

sur l’actualité nationale, en particulier le dossier des
retraites. Géraldine Nivon a conclu les travaux en
exposant la philosophie et la méthode de la refonte
en cours du dispositif conventionnel de la métal-
lurgie, puis a présenté le dispositif de formation fé-
déral au travers de la circulaire publiée en janvier
sur le sujet.
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Les métallos FO de Val-
lourec se sont retrouvés

le 10 mars pour l’as-
semblée générale de
leur syndicat à Aul-

noye-Aymeries (Nord).
Rassemblés autour de

leur DSC et coordina-
teur Franck Verie et du
secrétaire fédéral Lio-

nel Bellotti, ils ont fait
le point sur la situation

assez préoccupante
dans laquelle se trou-

vent leur site et le
groupe.

Vallourec : 
sous perfusion

C’est peu dire que Vallourec traverse une mauvaise
passe, et c’était le principal sujet de l’assemblée géné-
rale du syndicat FO, le 10 mars. La maison-mère de ce
fabricant de tubes sans soudure pour l’industrie pétro-
lière est en effet endettée à hauteur de 2,2 milliards
d’euros et peine à s’en sortir. L’effondrement des prix du
pétrole, que l’actuelle crise sanitaire amplifie, a touché
de plein fouet la tuberie en réduisant fortement les opé-
rations d’exploration pétrolière et donc la demande
pour ses produits. En l’état, il faudrait désendetter mas-
sivement et investir tout autant pour préparer l’avenir
et être performant. Problème : la situation empêche le
groupe de mener de front ces deux opérations, sachant
que l’une n’aurait que peu d’effets sans l’autre. Pour sor-
tir de l’impasse, Vallourec a annoncé le 19 février une
augmentation de capital de 800 millions d'euros. Le
groupe espère ainsi d'accélérer son désendettement,
après avoir réduit sa perte nette et sa consommation
de cash en 2019.  Bpifrance souscrira à cette levée de
fonds à hauteur de sa participation (14,6%) tandis que
les banques et quelques entreprises partenaires bou-
cleront le tour de table. Il est à noter que l’opération in-
tervient après que le

groupe ait tenté de restau-
rer sa compétitivité en taillant fortement dans ses effec-
tifs en Europe au cours des dernières années, et
notamment sur le site d’Aulnoye-Aymeries, qui vit au
rythme des PSE depuis 2014. « Le résultat, c’est que Val-
lourec a aujourd’hui moins de contrôle sur ses orien-
tations et que les aspects financiers prennent le pas sur
le reste, a analysé Lionel Bellotti. Ses orientations stra-
tégiques demeurent inconnues et suscitent l’inquié-

tude pour tous. » Notre organisation s’inquiète notam-
ment du manque de solidité du plan industriel.

Une coordination plus forte
Pas question, pour notre organisation, que les salariés
fassent une nouvelle fois les frais des changements à
venir. D’autant qu’au plan social, la situation est tout
aussi inquiétante. Entre un turnover déjà très fort et de
trop nombreux départs en retraite non remplacés, ce
sont les compétences clés de l’entreprise qui fondent
comme neige au soleil. Pour les métallos FO, le risque
est clair : de nouvelles coupes dans les effectifs mena-
ceraient le fonctionnement même du site. La question
de la pérennité de la tuberie est donc posée. FO se tient
d’ailleurs prête à faire un droit d’alerte sur la question.
Heureusement pour les salariés, le poids récemment
acquis par notre organisation, qui a passé le cap de la
représentativité au niveau du groupe en 2019 avec la
mise en place des CSE et continue de progresser en

termes d’adhérents, lui
permettra de veiller et
d’agir pour préserver
leurs intérêts. L’assem-
blée générale a d’ailleurs
été l’occasion de s’orga-
niser au plan syndical
en nommant l’équipe
de coordination, les dé-
légués syndicaux cen-
traux ainsi que les
représentants au co-
mité de groupe et au
comité européen. « FO
est en ordre de ba-
taille pour défendre

l’industrie et les salariés, a prévenu Franck Verie. A
nous de faire en sorte que la logique industrielle prime
sur la logique financière. Nous ne lâcherons rien ! »
L’assemblée générale s’est achevée sur une note
douce-amère avec le départ en retraite annoncé de
Jacki Marcq, un des piliers de l’équipe FO. Au terme de
28 années de syndicalisme réformiste jalonnées de
nombreux mandats, ce métallo FO au parcours riche
s’est vu remettre la médaille de la Fédération par Lionel
Bellotti avant le pot de départ fraternel.



Quelle est la définition du télé-
travail ?
Le télétravail est défini par l’article L. 1222-9
du Code du travail comme « toute forme d’or-
ganisation du travail dans laquelle un travail
qui aurait également pu être exécuté dans les
locaux de l’employeur est effectué par un sa-
larié hors de ces locaux de façon volontaire en
utilisant les technologies de l’information et
de la communication ».
Il peut être régulier ou occasionnel, prendre
plusieurs formes et s’exercer en des lieux dif-
férents.

Comment le télétravail peut-il
être mis en place en entreprise ?
Le télétravail peut être mis en place par accord
collectif ou à défaut, dans le cadre d’une
charte élaborée par l’employeur après avis du
comité social et économique, s’il existe.
La conclusion d’un contrat ou d’un avenant
n’est donc dans ces cas, en théorie, plus exi-
gée.
L’accord collectif ou la charte pourront prévoir
d’autres modalités d’acceptation des condi-
tions et mise en œuvre du télétravail. 
A savoir que, depuis le 1er avril 2018, le télé-
travail peut être mis en place par un simple
accord informel, entre le salarié et l’employeur
(loi du 29 mars 2018 réformant l’ordonnance
du 27 septembre 2017).

La crise liée au Covid19 a-t-
elle rendu le télétravail obli-
gatoire ?
Comme vu précédemment, le télétravail doit
faire l’objet d’un accord entre le salarié et son
employeur.
Toutefois, « en cas de circonstances exception-
nelles, notamment de menace d’épidémie ou
en cas de force majeure, la mise en œuvre du
télétravail peut être considérée comme un
aménagement du poste de travail rendu né-

cessaire pour permettre la continuité de l’acti-
vité de l’entreprise et garantir la protection des
salariés. »
Ainsi, dans le cadre de la lutte contre le Covid-
19, le télétravail est devenu la règle et s’im-
pose à l’employeur, tout comme au salarié,
dès lors que le poste concerné le permet.

L’employeur doit-il respecter les
durées maximales de travail?
Oui, le télétravail ne dispense pas l’employeur
de s’assurer du respect des durées maximales
de travail ainsi que des repos.
En matière de télétravail, il faut distinguer
d’une part les heures de travail et, d’autre part,
les plages horaires de disponibilité du salarié.
L’employeur peut ainsi mettre en place un
système fiable de décompte des heures de
travail (système d’auto-déclaration..). Le pen-
dant est que si le salarié réalise des heures
supplémentaires, celles-ci devront lui être ré-
munérées.
La charge de travail confiée au travailleur
devra donc être analogue à celle applicable
lorsque le travail est effectué au sein des lo-
caux de l’entreprise.
Pour les salariés en forfait jours, l’employeur
doit toujours s’assurer du respect du repos
quotidien minimum de 11 heures et du repos
hebdomadaire de 35 heures minimum ainsi
que des durées maximales.

Qu’entend-on par « heures de
disponibilité » ?
Contrairement au travail réalisé au sein des lo-
caux de l’entreprise, le télétravail suppose la
fixation de créneaux horaires sur lesquels le
salarié doit être joignable.
De ce fait, le salarié, qui gère librement son
temps de travail, ne se voit pas contraint d’être
disponible en permanence.
Ainsi, en dehors de ces plages horaires, il ne
peut pas être sanctionné pour ne pas avoir ré-
pondu à son employeur.

L’employeur est-il tenu de four-
nir du matériel et/ou prendre en
charge les frais d’équipement ?
C’est en principe à l’employeur, tenu de pren-
dre à sa charge les frais professionnels enga-
gés par ses salariés, qu’il revient de supporter
les frais engendrés par la pratique du télétra-
vail.
Ainsi, la règle veut que l’employeur prenne no-
tamment en charge une part des frais de
chauffage, d’électricité, d’internet, de télé-
phone etc. ainsi que l’acquisition du matériel
nécessaire à l’accomplissement de la presta-
tion de travail si celui-ci n’est pas fourni par
l’entreprise.
Cette prise en charge peut se faire via le verse-
ment d’une allocation forfaitaire couvrant l’in-
tégralité des frais de télétravail ou via le
remboursement sur facture.
Reste néanmoins à savoir si cette règle sera
maintenue dans le cadre du télétravail imposé
pour la lutte contre la propagation du virus
Covid-19.

Que se passe-t-il si un salarié se
blesse à son domicile alors  qu’il
était en télétravail ?
Lorsque le salarié est victime d’un accident
alors qu’il est en télétravail, cet accident doit
en principe être considéré comme un accident
du travail dès lors qu’il est survenu à l’occa-
sion ou par le fait du travail.
L’accident doit, à ce titre, faire l’objet d’une dé-
claration du salarié à son employeur par lettre
recommandée avec accusé de réception dans
le délai de 48 heures de sa survenance.
La question majeure est celle du recueil de la
preuve du caractère professionnelle est bien
plus difficile. En effet, toute la difficulté réside
donc dans la preuve de la survenance de l’ac-
cident pendant le temps de travail.
La présomption du caractère professionnel de
l’accident s’applique selon les règles de droit
commun au télétravailleur dès lors que celui-
ci est survenu aux lieux et temps de travail.
A défaut de pouvoir démontrer que l’accident
est bien survenu au domicile du télétravailleur
pendant son temps de travail, celui-ci se trou-
vera privé du bénéfice de cette présomption.
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Le télétravail règne pendant cette période de crise sanitaire. Cette or-
ganisation du travail, jusque-là délaissée par nos entreprises fran-

çaises, suscite de nombreuses interrogations, voire des inquiétudes.



Si les sommités médicales et
le gouvernement nous ac-
cordent le privilège d’aller cet
été à la plage, et pourquoi
pas, suprême bonheur, en
« mode statique », finirons-
nous l’été bronzés comme
cette accorte jeune fille qui
visiblement n’a voulu pren-

dre aucun risque ? Pour faire taire les amis gogue-
nards en justifiant ce hâle un peu spécial, on leur
expliquerait alors que le mot « masque », surtout
usité en français à partir du XVIème siècle, vient de l’ita-
lien maschera, lui-même issu du radical préroman
maska, qui signifiait « noir ». Telle était en effet la cou-
leur habituelle de ce déguisement sommaire, par-
fois réduit à un « domino » ou un « loup » (moins
connu pourtant que le fameux loup blanc), très prisé
par exemple dans la république de Venise. On en
trouve comme il se doit maintes références dans les
Mémoires de Casanova, à l’image de celle-ci : « L’ac-
tion était un jour de carnaval, temps auquel les Vé-
nitiens vont se promener en masque dans la place
de Saint-Marc. »
Si le masque chirurgical ou le trop célèbre FFP2 re-
vêtent aujourd’hui d’autres formes et poursuivent
un but assurément moins festif, l’objet n’est de
toute façon pas dédié à la seule rigolade ou à l’agré-
ment d’un bal masqué. Outre les nombreux cas où
l’on cherche tout simplement à dissimuler son
identité (pour commettre un braquage ou se faire
appeler Zorro), on connaît en effet le masque mor-
tuaire, moulé sur le visage du défunt (mention spé-
ciale pour celui de Toutankhamon) ou, plus près
des préoccupations de certains d’entre nous, le
masque de protection, comme celui du soudeur. Le
masque à oxygène nous ramène à l’actualité mé-
dicale et le masque de plongée, à nos envies de
plage.
Lorsque le mot désigne l’expression caractéristique
d’un état physique ou émotionnel qui fige les traits
du visage, c’est rarement joyeux : on parle surtout
d’un masque de douleur, de fatigue ou encore,
dans l’attente cependant d’un événement heureux,
du masque de grossesse.
Vivement, tout de même, que l’on puisse se démas-
quer un jour, et crier enfin : « Bas les masques ! »
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Jeux

Tous les mois, 
FO Métaux vous 

propose mots croisés 
et sudoku, ainsi qu’un

peu de culture, 
syndicale bien sûr,

autour d’un mot 
chargé d’histoire 

et que les métallos
connaissent bien.

Le mot du mois : 
MasqueSudoku

Des métaux et des mots
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